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Changement fiche de poste

Par BABOU Oceane, le 13/09/2018 à 16:29

Bonjour,

Je suis aujourd’hui assistante de direction dans un centre de formation pour aide-soignante,
nous avons le statut associatif. 
Nous faisons partie d’un groupe qui possède un autre centre de formation qui n’a pas le
même statut. 
J’ai appris aujourd’hui que mon employeur souhaite changer ma fiche de poste pour que je
fasse l’assistanat pédagogique des deux centres de formation. 
En effet, j’aurais un changement considérable de taches puisque je suis assistante de
direction (je m’occupe des taches administrative et financière) et mon employeur souhaite que
je reprenne les taches de l’ancienne assistante pédagogique pour les deux centres de
formation.

J’aimerais donc savoir si l’employeur peut m’imposer ces changements de fiche de poste et
une prise de poste sur les deux centres de formation.
S’il y a refus de la part qu’elles seront les répercutions sur mon poste.

Merci pour l’attention que vous portez à ma demande.
Bien cordialement

Par P.M., le 13/09/2018 à 16:43

Bonjour,
Si les entités juridiques des deux centres sont différentes, il semble que déjà cela implique un
prêt de main d'oeuvre à but non lucratif non temporaire et donc une modification essentielle
du contrat de travail qui nécessite l'accord de la salariée et ma seulement un simple
changement de la fiche de poste... 
D'autre part, un changement de qualification nécessiterait aussi une modification par
avenant...
Je vous conseillerais de vous rapprocher des Représentants du Personnel s'il y en a dans
l'entreprise...

Par BABOU Oceane, le 13/09/2018 à 18:53



Merci pour votre réponse. Je ne sais pas si nous avons des dp, la question a été posé à
unotre directeur il y a quelques temps et nous n’avons jamais eu de réponse

Par P.M., le 13/09/2018 à 18:56

Vous devriez savoir si vous avez été convoqués à des élections mais vous pourriez le savoir
par l'Inspection du Travail qui a dû être destinataire d'un PV les concernant...
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